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C A N A D A 
 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE QUÉBEC 

COUR D’APPEL 

  

No  C.S: 200-06-000222-185 
No  C.A:  
 
 

 
MARC LEVASSEUR, domicilié et résidant 
au 24, Rang Ouest, La Croche, district de 
Saint-Maurice, province de Québec,       
G0X 1R0 
 
-et- 
 
JOSH SEANOSKY, domicilié et résidant 
au 1725, rue Debussy, Lévis, district et 
province de Québec, G6Y 9T8 
 
 
PARTIE APPELANTE - Demandeurs 
 
-c.- 
 
CLAUDE GUILLOT, domicilié et résidant 
au 89, rue Maple à Shannon, province de 
Québec, district de Québec, G0A 4N1 
 
-et- 
 
ÉGLISE ÉVANGÉLIQUE BAPTISTE DE 
QUÉBEC-EST, ayant son domicile au 89, 
rue Maple à Shannon, province de 
Québec, district de Québec, G0A 4N1 
 
-et- 
 
L’ÉGLISE BAPTISTE ÉVANGÉLIQUE DE 
VICTORIAVILLE, ayant son domicile au 
101, rue St-Paul à Victoriaville, province de 
Québec, district d’Arthabaska, G6P 8G9 
 
-et- 
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ASSOCIATION D’ÉGLIGES BAPTISTES 
ÉVANGÉLIQUES AU QUÉBEC, ayant 
son domicile au 9780, rue Sherbrooke Est 
à Montréal, province de Québec, district de 
Montréal, H1L 6N6 
 
PARTIE INTIMÉE – Défendeurs 
 
 

  
 

DÉCLARATION D’APPEL 
(Article 352 C.p.c.) 

Partie appelante 
Datée du 3 septembre 2020 

 
 

1. La partie appelante se pourvoit contre un jugement de la Cour Supérieure, rendu 

le 10 août 2020, par l’Honorable Johanne April, siégeant dans le district de 

Québec et qui a rejeté la Demande modifiée afin d’obtenir la permission d’exercer 

une action collective et obtenir le statut de représentant (ci-après la « Demande 

modifiée »); 

 

2. L’avis de jugement est daté du 14 août 2020; 

 

3. La durée de l’instruction en première instance a été de 2 jours; 

 

4. La partie appelante joint à la présente le jugement de première instance à        

l’Annexe 1; 

 

5. La valeur de l’objet en litige est indéterminée à ce stade-ci considérant la nature 

du litige; 

 

6. La juge de première instance a jugé que le véhicule procédural de l’action 

collective n’était pas approprié dans les circonstances du présent dossier; 
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7. Pour la juge de première instance, il n’existe aucune question de droit ou de fait 

identique, similaire ou connexe susceptible de faire progresser le dossier de 

façon non négligeable pour tous les membres du groupe; 

 

8. La partie appelante entend démontrer que la juge de première instance a erré 

dans son analyse du critère de la communauté de questions en raison des motifs 

exposés ci-après ainsi que dans son analyse du critère de l’apparence de droit; 

 

9. Dans tous les cas, il s’agit d’erreurs de droit révisables par cette Cour; 

 

I. ERREURS DE DROIT QUANT AU CRITÈRE DE LA COMMUNAUTÉ DE 
QUESTIONS (art. 575 (1) du Code de procédure civile) 

 

10. Le seuil applicable sur le critère de la communauté de question est bas : il suffit 

que les demandeurs démontrent « qu’il y a au moins une question de droit ou de 

fait identique, similaire ou connexe qui se prête à une décision collective, sans 

que la réponse soit nécessairement identique pour chaque membre du groupe 

proposé, qui permet de faire progresser le litige de façon non négligeable pour 

l’ensemble du groupe »1;  

 

11. Aux paragraphes 64-65 de son jugement, la juge de première instance s’écarte 

de ces balises bien établies; 

 

12. L’analyse du critère de la communauté de questions ne se fait pas « à l’égard 

des défendeurs » comme l’écrit la juge de première instance; 

 

13. Il n’est pas nécessaire que chaque membre du groupe possède une cause 

d’action personnelle contre chacun des défendeurs2, de sorte que la question 

commune n’a pas à viser l’ensemble des défendeurs. Le fait que de nombreuses 

 
1 Rozon c. Les Courageuses, 2020 QCCA 5 (CanLII), par. 72, 74 
2 L’Oratoire Saint‑Joseph du Mont‑Royal c. J.J., 2019 CSC 35 (CanLII), par. 44 
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questions seront éventuellement tranchées sur une base individuelle n’est pas 

non plus pertinente, puisqu’une telle situation ne fait pas obstacle à l’autorisation 

d’une action collective; 

 

14. La seule question que devait se poser la juge de première instance dans son 

analyse du critère de la communauté de questions est : est-ce qu’il y a « présence 

d’une question commune qui ferait progresser le règlement du litige pour 

l’ensemble des membres du groupe et qui ne jouerait pas un rôle négligeable 

quant au sort du litige 3»; 

 

15. La question commune n’a pas à être identique pour chaque membre du groupe : 

elle peut aussi être similaire ou connexe;  

 
16. La réponse à la question commune peut également appeler à des nuances pour 

des membres du groupe; 

 

17. En somme, le droit québécois retient une conception souple et libérale du critère 

de la communauté de questions et le fait pour la juge de première d’instance de 

s’en être écartée de façon importante constitue une erreur de droit qui emporte 

des conséquences graves pour les membres du groupe; 

 
18. Quant à la question commune relativement aux faits reprochés à l’intimé Claude 

Guillot, la juge trace un parallèle insoutenable entre le présent dossier et la 

décision de cette Cour dans Rozon4, au paragraphe 68 de son jugement; 

 

19. L’ensemble des abus reprochés à l’intimé Claude Guillot ont été commis dans le 

un contexte similaire bien particulier pour tous les membres du groupe : 

l’éducation et la discipline des enfants selon les croyances religieuses et les 

enseignements propres aux Églises baptistes. Les abus commis par l’intimé 

 
3 Vivendi Canada Inc. c. Dell’Aniello, 2014 CSC 1 (CanLII), [2014] 1 RCS 3, par. 60 
4 Rozon c. Les Courageuses, 2020 QCCA 5 (CanLII) 
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Claude Guillot tirent leur source et constituent l’application extrême et 

déraisonnable de ces croyances et enseignements; 

 

20. L’intimé Claude Guillot a eu l’opportunité de commettre les abus contre les 

membres du groupe parce qu’il appartenait à une Église baptiste et qu’il agissait 

dans ce contexte bien précis et similaire pour tous les membres du groupe; 

 

21. L’autorité morale et spirituelle conférée à l’intimé Claude Guillot par les intimées, 

d’abord à titre de directeur de l’École la bonne semence et ensuite en étant 

ordonné pasteur, est ce qui lui a permis de se livrer à des abus sur les membres 

du groupe; 

 

22. La comparaison avec les faits de l’affaire Rozon, qui sont d’une toute autre nature 

et d’un tout autre contexte, ne tient absolument pas la route; 

 

23. La question de savoir si les gestes posés par Guillot étaient raisonnables selon 

le critère objectif applicable5, et si ceux-ci constituaient des fautes directes envers 

les membres du groupe selon le critère objectif applicable est une question 

commune susceptible de faire progresser le règlement du litige sur une base 

collective; 

 

24. À titre d’exemple, si le tribunal détermine, au terme du procès commun par 

l’application des critères objectifs pertinents, que les gestes posés par l’intimée 

Claude Guillot étaient déraisonnables et qu’ils constituent une faute ou, s’il 

conclut plutôt que ces gestes étaient au contraire raisonnables et qu’ils ne 

constituent pas une faute, il est évident que cela fera progresser le règlement du 

litige pour l’ensemble des membres du groupe de manière non-négligeable; 

 
 

 
5 Canadian Foundation for Children, Youth and the Law c. Procureur général du Canada, [2004] 1 S.C.R 76, paragraphe 
43 
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25. Par ailleurs, bien que le contexte et la nature des abus ne soit pas identique pour 

tous les membres du groupe, ils sont certainement similaires, ce qui est 

amplement suffisant. Si la juge de première instance avait appliqué correctement 

le critère de communauté des questions, elle aurait dû conclure que les questions 

portant sur la responsabilité de Guillot sont des questions identiques, similaires 

ou connexes pour tous les membres du groupe, qui feront progresser le 

règlement du litige pour l’ensemble des membres du groupe de manière non-

négligeable; 

 

26. Au paragraphe 72 de sa décision, la juge de première instance applique encore 

une fois une conception beaucoup trop restrictive du critère de la communauté 

de question; 

 

27. En effet, la partie appelante n’avait aucunement à faire la démonstration d’un « fil 

conducteur unique, d’un contexte institutionnel unique »; 

 

28. Le fait que « les défendeurs sont des entités juridiques distinctes et autonomes » 

n’entrave aucunement l’existence d’une question commune à tous les membres 

du groupe; 

 

29. En l’espèce, plusieurs questions communes ont été soumises par l’appelant. Plus 

particulièrement, les questions qui touchent la responsabilité des intimés L’Église 

baptiste évangélique de Victoriaville (ci-après « Église Victoriaville) et 

Association d’Églises baptistes évangéliques au Québec (ci-après 

« Association ») sont identiques, similaires ou connexes à tous les membres du 

groupe et feront avancer le litige de façon significative; 

 

30. Il est évident que l’une ou l’autre des réponses à ces questions fera progresser 

le règlement du litige pour l’ensemble des membres du groupe de manière non-

négligeable. Si la juge de première instance avait appliqué correctement le critère 

de communauté des questions, elle aurait dû conclure que les questions portant 
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sur la responsabilité de l’Église Victoriaville et de l’Association sont des questions 

identiques, similaires ou connexes pour tous les membres du groupe, qui feront 

progresser le règlement du litige pour l’ensemble des membres du groupe de 

manière non-négligeable; 

 

31. Quant à la description du groupe au stade de l’autorisation, bien qu’elle soit 

volontairement large, cela ne signifie pas que la Demande modifiée ne satisfait 

pas au critère de la communauté de questions; 

 

32. La jurisprudence reconnaît qu’il peut être opportun, selon le contexte de chaque 

affaire, de garder une description large du groupe au stade préliminaire, c’est-à-

dire avant d’avoir eu accès à l’ensemble de la preuve disponible, via l’obtention 

de documents et l’interrogatoire des défendeurs et de leurs représentants, par 

exemple; 

 

33. La preuve au mérite permettra de mieux circonscrire la définition du groupe, 

notamment quant à la période entre le congédiement de l’intimé Claude Guillot 

de l’école la Bonne semence en 1984 et l’arrivée de l’appelant Josh Seanosky 

en 2001 comme pensionnaire dans la maison de l’intimé Claude Guillot, période 

pour laquelle les informations détenues par la partie appelante sont 

fragmentaires. Bref, il est évident que la description du groupe se précisera après 

l’autorisation; 

 

34. Pour le moment, il demeure risqué et contraire à l’intérêt des victimes de 

restreindre indûment la description du groupe, au risque d’en exclure inutilement 

des victimes potentielles; 

 

35. À tout évènement, la juge de première instance avait le pouvoir de restreindre ou 

définir différemment la description du groupe au stade de l’autorisation, le fait que 
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la description du groupe soit large ne pouvait pas constituer un motif de rejet de 

la Demande modifiée6.  

 

II. ERREUR DE DROIT QUANT AU CRITÈRE DE L’APPARENCE DE DROIT              
(art. 575 (2) du Code de procédure civile) 

 
36. La juge de première instance confond le rôle de filtrage qui est lui est confiée au 

stade de l’autorisation avec celui du juge qui entendra le procès commun au 

mérite de l’affaire; 

 

37. En l’espèce, ce rôle de filtrage se limite à déterminer, selon un seuil peu élevé, si 

la demande est « frivole », « manifestement mal fondée » ou encore                            

« insoutenable »7; 

 

38. La juge de première instance a largement excédé ces balises établies par la Cour 

suprême du Canada; 

 

A. Le lien de causalité 
 

39. Si le lien de causalité n’est pas « suffisamment clair » au stade de l’autorisation, 

comme la juge de première instance l’écrit au paragraphe 88 de son jugement, 

cela satisfait tout de même le critère de l’apparence de droit puisqu’il suffit que la 

demande ne soit « ni insoutenable ni frivole8 », ce à quoi la juge ne conclut pas; 

 

40. Le fait qu’une dénonciation à la DPJ ait mené ou pas à un « effet immédiat » n’a 

aucune incidence sur l’obligation légale de  l’Église Victoriaville et de l’Association 

de dénoncer les abus commis par Guillot sur des enfants à l’École la bonne 

semence, abus pour lesquels, faut-il le rappeler, l’intimé Guillot a été congédié; 

 

 
6 Blouin c. Parcs éoliens de la Seigneurie de Beaupré 2 et 3, s.e.n.c., 2016 QCCA 77 (CanLII) 
7 Infineon Technologies AG c. Option consommateurs, [2013] 3 R.C.S. 600, Asselin c. Desjardins Cabinet 
de services financiers inc., 2017 QCCA 1673 (CanLII), par 32-34, 37 
8 L’Oratoire Saint‑Joseph du Mont‑Royal c. J.J., 2019 CSC 35 (CanLII) 
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41. À tout évènement, la contestation du lien de causalité est un moyen de défense 

ouvert aux intimés, mais il s’agit d’une question relevant du fond, comme l’a 

d’ailleurs reconnu cette Cour dans Asselin; 

 

42. Au stade de l’autorisation, le seuil à franchir est celui de la cause défendable; 

 

43. Est-il défendable de prétendre qu’en continuant à soutenir l’intimé Guillot et en 

cachant les raisons de son congédiement, l’Église Victoriaville et l’Association 

ont permis à l’intimé Guillot d’obtenir une nouvelle position d’autorité sur des 

enfants et de se livrer à des abus encore plus extrêmes sur eux? Poser la 

question, c’est y répondre; 

 

B. Le lien de droit 
 

44. Au paragraphe 92, la juge de première instance conclut que les demandeurs 

n’ont pas de cause d’action valable à l’égard de plusieurs défendeurs; 

 

45. Cette conclusion est manifestement mal fondée; 

 

46. Dans le cas de l’appelant Marc Levasseur, il a une cause d’action à faire valoir 

contre les intimés suivants : Guillot (pour ses fautes directes), l’Église Victoriaville 

(pour sa responsabilité pour le fait d’autrui et ses fautes directes) et l’Association 

(pour ses fautes directes). Dans le cas de l’appelant Josh Seanosky, il a une 

cause d’action à faire valoir contre tous les intimés : Guillot (pour ses fautes 

directes), l’Église Québec-Est (pour ses fautes directes), l’Église Victoriaville 

(pour ses fautes directes) et l’Association (pour ses fautes directes); 

 

C. La solidarité 
 

47. Quant à la question de la solidarité, au paragraphe 84, la juge de première 

instance opine que le syllogisme juridique est défaillant; 
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48. Cette question appartient au juge qui entendra le procès commun au mérite de 

l’affaire et la conclusion de la juge de première instance est au surplus erronée; 

 

49. À partir de la trame factuelle apparaissant de la Demande modifiée et du contexte 

particulier qu’il faut en inférer, il n’est certainement pas insoutenable ou frivole de 

plaider que la responsabilité des intimés est solidaire, ou subsidiairement  in 

solidum, le tout conformément à l’article 1480 C.c.Q.; 

 
III. CONCLUSIONS 

 
50. Le jugement de première instance est entaché d’erreurs de droit révisables par 

cette Cour; 

 

51. Ce jugement est susceptible d’influencer le sort de nombreuses autres demandes 

en matière d’action collective; 

 

52. La partie appelante demandera à la Cour d’appel de: 

 

a) ACCUEILLIR l’appel;  

 

b) INFIRMER le jugement de première instance; 

 

c) ACCUEILLIR la demande modifiée afin d'obtenir la permission d'exercer 

une action collective et obtenir le statut de représentant; 

 

d) AUTORISER l'exercice d'une action collective consistant en un recours 

en dommages-intérêts; 

 

e) ACCORDER le statut de représentant aux demandeurs aux fins 

d'exercer l'action collective pour le compte des membres du groupe ci-

après décrit, dont ils font partie : 
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« Toutes personnes ou successions de personnes décédées qui ont été 

victimes d'abus physiques ou psychologiques ou de harcèlement 

sexuel par Claude Guillot » 

 

f) IDENTIFIER de la manière suivante les principales questions de fait ou 

de droit qui seront traitées collectivement : 

 

• Guillot a-t-il commis des abus physiques et psychologiques 

envers les membres du groupe, dont du harcèlement sexuel? 

 

• Guillot a-t-il commis des fautes directes envers les membres du 

groupe, notamment en : 

 

 S’étant livré à des abus physiques et psychologiques 

envers des enfants, dont du harcèlement sexuel; 

 Ayant frappé des enfants à l’aide d’un objet contondant; 

 Ayant fait la promotion de l’imposition de châtiments 

corporels sur des enfants avec un objet contondant; 

 Ayant encouragé les parents à châtier physiquement leurs 

enfants; 

 Ayant régulièrement humilié et rabaissé les enfants qui lui 

étaient confiés; 

 

• Les défenderesses ont-t-elles engagé leur responsabilité pour le 

fait d’autrui pour les abus physiques et psychologiques commis 

par Guillot envers les membres du groupe? 

 

• L’Église Québec-Est a-t-elle commis des fautes directes envers 

les membres du groupe, notamment en : 
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 Omettant de dénoncer aux autorités compétentes les abus 

dont les membres du groupe ont été victimes, alors qu’elle 

avait connaissance de ces abus; 

 Ayant approuvé les abus dont les membres du groupe ont 

été victimes à Québec; 

 Se rendant complice des abus commis par Guillot ce qui a 

permis que ces abus se continuent; 

 

• L’Église Victoriaville a-t-elle commis des fautes directes envers 

les membres du groupe, notamment en : 

 

 Confiant des enfants à une personne se livrant à des abus 

envers des enfants; 

 Omettant d’offrir aux enfants un milieu d’apprentissage 

sécuritaire et exempt d’abus; 

 Omettant de mettre en place des politiques et des mesures 

de sécurité et de surveillance afin de prévenir ou mettre fin 

aux abus; 

 Faisant la promotion des châtiments corporels envers les 

enfants; 

 Omettant de dénoncer aux autorités compétentes les abus 

dont les membres du groupe ont été victimes, alors qu’elle 

avait eu connaissance de ces abus; 

 Préférant sauvegarder sa réputation en réglant le 

problème à l’interne, au lieu de dénoncer les abus aux 

autorités compétentes dans le but de protéger les enfants; 

 Par son silence et son inaction, se rendant complice des 

abus commis par Guillot ce qui a permis que ces abus se 

continuent envers d’autres enfants à Québec; 
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• L’Association a-t-elle commis des fautes directes envers les 

membres du groupe, notamment en : 

 

 Omettant de dénoncer aux autorités compétentes les abus 

dont les membres du groupe ont été victimes, alors qu’elle 

avait eu connaissance de ces abus; 

 Par son silence et son inaction, se rendant complice des 

abus commis par Guillot ce qui a permis que ces abus se 

continuent envers d’autres enfants; 

 Ayant donné sa bénédiction à Guillot en l'ordonnant 

pasteur de l'Église Québec-Est, et ce sachant ou devant 

savoir que ce dernier s'est livré à des abus envers les 

enfants membres du groupe et sachant ou devant savoir 

que Guillot se livrerait certainement à d'autres abus 

similaires, ce qui fut effectivement le cas; 

 

• Quels sont les types de dommages communs aux victimes 

d'abus physiques et psychologiques commis dans le contexte 

d'une relation d'autorité? 

 

• Les défendeurs ont-t-ils intentionnellement porté atteinte à la 

dignité et à l'intégrité physique et psychologique des membres 

du groupe? 

 

• Quels sont les facteurs communs aux membres du groupe 

relativement à la question de l'impossibilité en fait d'agir? 

 

• Quel est le quantum des dommages-intérêts punitifs et 

exemplaires pour punir et dissuader le comportement des 

défendeurs? 
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• Est-ce que la responsabilité des défendeurs pour tous les 

dommages causés aux membres du groupe est solidaire? 

 

g) IDENTIFIER de la manière suivante les conclusions recherchées qui s'y  

rattachent : 

 

ACCUEILLIR  l'action collective […] des demandeurs et de 

chacun des membres du groupe qu'ils représentent; 

 

CONDAMNER les défendeurs solidairement à payer au 

demandeur Marc Levasseur les montants suivants: 

 

a. La somme de 500 000 $ à titre de pertes non-pécuniaires 

pour compenser la douleur, la souffrance, l’angoisse, la 

perte d'estime de soi, la honte, l’humiliation et les 

nombreux inconvénients; 

 

b. La somme de 1 000 000 $ à titre de pertes pécuniaires 

pour compenser notamment sa perte de capacité de gains, 

sa perte de productivité ainsi que ses frais de thérapie 

passés et futurs; 

 

c. La somme de 500 000 $ à titre de dommages-intérêts 

punitifs et exemplaires en raison de la gravité de l'atteinte 

intentionnelle à sa dignité et à l'intégrité physique et 

psychologique de sa personne, et ce dans le contexte de 

l'abus de pouvoir et de confiance qui accompagnait les 

agressions répétées dont il a été victime; 

 

le tout avec intérêts au taux légal à compter de la date de 

signification de la demande afin d'obtenir la permission d'exercer 
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une action collective et obtenir le statut de représentant ainsi que 

l'indemnité additionnelle prévue à l'article 1619 du Code civil du 

Québec à compter de cette date; 

 

CONDAMNER les défendeurs solidairement à payer au 

demandeur Josh Seanosky les montants suivants: 

 

a. La somme de 500 000 $ à titre de pertes non-pécuniaires 

pour compenser la douleur, la souffrance, l’angoisse, la 

perte d'estime de soi, la honte, l’humiliation et les 

nombreux inconvénients; 

 

b. La somme de 1 000 000 $ à titre de pertes pécuniaires 

pour compenser notamment sa perte de capacité de gains, 

sa perte de productivité ainsi que ses frais de thérapie 

passés et futurs; 

 

c. La somme de 500 000 $ à titre de dommages-intérêts 

punitifs et exemplaires en raison de la gravité de l'atteinte 

intentionnelle à sa dignité et à l'intégrité physique et 

psychologique de sa personne, et ce dans le contexte de 

l'abus de pouvoir et de confiance qui accompagnait les 

agressions répétées dont il a été victime; 

 

le tout avec intérêts au taux légal à compter de la date de 

signification de la demande modifiée afin d'obtenir la permission 

d'exercer une action collective et obtenir le statut de représentant 

ainsi que l'indemnité additionnelle prévue à l'article 1619 du Code 

civil du Québec à compter de cette date; 

 

DÉCLARER : 
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a. Que tous les membres du groupe sont en droit d'être 

indemnisés pour tous les dommages pécuniaires subis en 

raison de la faute des défendeurs, incluant notamment et 

non limitativement la perte de capacité de gains, la perte 

de productivité ainsi que les frais de thérapie passés et 

futurs; 

 

b. Que tous les membres du groupe sont en droit d'être 

indemnisés pour tous les dommages non-pécuniaires 

subis en raison de la faute des défendeurs, incluant 

notamment et non limitativement la douleur, la souffrance, 

l’angoisse, la perte d'estime de soi, la honte, l’humiliation 

et les nombreux inconvénients; 

 

CONDAMNER les défendeurs solidairement à payer une somme 

globale à être déterminée par la Cour à titre de dommages-

intérêts punitifs et exemplaires, avec intérêts au taux légal à 

compter de la date de signification de la demande afin d'obtenir 

la permission d'exercer une action collective et obtenir le statut de 

représentant ainsi que l'indemnité additionnelle prévue à l'article 

1619 du Code civil du Québec à compter de cette date 

 
ORDONNER le recouvrement collectif des réclamations des 

membres du groupe pour les dommages-intérêts punitifs et 

exemplaires et la liquidation des réclamations des membres du 

groupe conformément aux dispositions des articles 595 à 598 du 

Code de procédure civile; 

 

LE TOUT avec les frais de justice, incluant les frais d'expert et 

d'avis aux membres. 



 
 

17 
 

 

h) DÉCLARER qu'à moins d'exclusion, les membres du groupe seront liés 

par tout jugement à intervenir sur l'action collective de la manière prévue 

par la loi; 

 

i) FIXER le délai d'exclusion à trente (30) jours de la date de publication 

de l'avis aux membres, délai à l'expiration duquel les membres du 

groupe qui ne se seront pas prévalus des moyens d'exclusion seront liés 

par tout jugement à intervenir; 

 

j) ORDONNER la publication d'un avis aux membres dans les termes qui 

seront déterminés par le tribunal et par le moyen indiqué ci-après, le tout 

aux frais des défendeurs : 

 

• Une (1) publication dans les quotidiens suivants : Journal de 

Québec et La Presse; 

 

k) TRANSMETTRE le dossier au juge en chef pour détermination du 

district judiciaire dans lequel l'action collective devra être exercée et pour 

désignation du juge pour l'entendre; 

 

l) PERMETTRE l’utilisation de pseudonymes pour l’identification des 

membres du groupe dans les procédures, pièces et tout autre document 

produit au dossier de la Cour, le tout afin de protéger leur identité; 

 
m) ORDONNER au greffier de la Cour, dans l'hypothèse où l'action 

collective devait être exercée dans un autre district judiciaire, de 

transmettre le dossier dès la décision du juge en chef au greffier de cet 

autre district judiciaire; 
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n) LE TOUT, avec les frais de justice, tant en première instance qu’en 

appel, incluant les frais d'expert et d'avis aux membres. 

 
 
 
Québec, ce 3 septembre 2020 

 
 
 

       
 ___________________________ 

        QUESSY HENRY ST-HILAIRE 
Me Jean-Daniel Quessy, avocat 
Me Simon St-Gelais, avocat 

       jd@quessyavocats.ca  
       1415, rue Frank-Carrel 

 Bureau 201 
 Québec (Québec) G1N 4N7 
 Tél : 418 682-8924, poste 224 
 Fax : 418 682-8940 

       Avocats de la Partie Appelante 
 
 
 
 
Avis de la présente déclaration d’appel est donné à Claude Guillot, Église évangélique 
baptiste de Québec-est, l’Église baptiste évangélique de Victoriaville, Association 
d’Églises baptistes évangéliques au Québec, Me Susan Corriveau, Me Marie-Pier Gagnon 
Nadeau, Me Anne Merminod et au greffe de la Cour supérieure du district de Québec. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

           Quessy Henry St-Hilaire
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AVIS SELON L’ARTICLE 26 DU RÈGLEMENT DE PROCÉDURE CIVILE DE LA 
COUR D’APPEL 

 
L’intimé, les intervenants et les mis en cause doivent, dans les 10 jours de la notification, 
déposer un acte de représentation indiquant le nom de les coordonnées de l’avocat qui 
les représente ou, dans le cas d’absence de représentation, un acte indiquant ce fait. 
Cependant, s’il est joint à la déclaration d’appel une demande pour obtenir la permission 
d’appeler, les intervenants et les mis en cause ne sont tenus de le faire que dans les 10 
jours du jugement qui accueille cette demande ou, le cas échéant, de la date à laquelle 
le jge a pris acte du dépôt de la déclaration (article 358, 2e alinéa C.p.c) 
 
Si une partie est en défaut de déposer un acte de représentation par avocat (ou de non 
représentation) elle ne peut déposer aucun autre acte de procédure au dossier. L’appel 
procède en son absence. Le greffier n’est tenu de lui notifier aucun avis. Si l’acte est 
déposé en retard, le greffier l’accepte aux conditions qu’il détermine (article 30 du 
Règlement de procédure civile de la Cour d’appel du Québec). 
 
Les parties notifient leur acte de procédure (incluant les mémoires ou exposés) à 
l’appelant et aux seules parties qui ont déposé un acte de représentation par avocat (ou 
de non-représentation) (article 25, 1er alinéa du Règlement de procédure civile de la Cour 
d’appel du Québec). 
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C A N A D A 
 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE QUÉBEC 

COUR D’APPEL 

  

No  C.S: 200-06-000222-185 
No  C.A:  
 
 

 
MARC LEVASSEUR 
 
-et- 
 
JOSH SEANOSKY 
 
 
PARTIE APPELANTE - Demandeurs 
 
-c.- 
 
CLAUDE GUILLOT 
 
-et- 
 
ÉGLISE ÉVANGÉLIQUE BAPTISTE DE 
QUÉBEC-EST 
 
-et- 
 
L’ÉGLISE BAPTISTE ÉVANGÉLIQUE DE 
VICTORIAVILLE 
 
-et- 
 
ASSOCIATION D’ÉGLIGES BAPTISTES 
ÉVANGÉLIQUES AU QUÉBEC 
 
PARTIE INTIMÉE – Défendeurs 
 
 

  
 

LISTE DES ANNEXES AU SOUTIEN DE LA DÉCLARATION D’APPEL 
 

Partie appelante 
Datée du 3 septembre 2020 
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ANNEXE 1 :  Jugement de l’Honorable Johanne April de la Cour supérieure rendu le 10 

août 2020 

 
 
 
 





































 
  
 
 
 
 
L’intimé, les intervenants et les mis 
en cause doivent, dans les 10 jours 
de la notification, déposer un acte de 
représentation indiquant le nom et 
les coordonnées de l’avocat qui les 
représente ou, dans le cas 
d’absence de représentation, un acte 
indiquant ce fait. Cependant, s’il est 
joint à la déclaration d’appel une 
demande pour obtenir la permission 
d’appeler, les intervenants et les mis 
en cause ne sont tenus de le faire 
que dans les 10 jours du jugement 
qui accueille cette demande ou, le 
cas échéant, de la date à laquelle le 
juge a pris acte du dépôt de la 
déclaration (article 358, al. 2 C.p.c.). 

N°: 200-06-000222-185 
N°:  
________________________________ 
COUR D'APPEL DU QUÉBEC 
DISTRICT DE QUÉBEC 
__________________________________ 

 
MARC LEVASSEUR 
JOSH SEANOSKY 
 
PARTIE APPELANTE - Demandeurs 

 
c. 

 
CLAUDE GUILLOT 
ÉGLISE ÉVANGÉLIQUE BAPTISTE DE 
QUÉBEC-EST 
L’ÉGLISE BAPTISTE ÉVANGÉLIQUE DE 
VICTORIAVILLE 
ASSOCIATION D’ÉGLISES BAPTISTES 
ÉVANGÉLIQUES AU QUÉBEC 
 
PARTIE INTIMÉE – défendeurs 
 
__________________________________ 

DÉCLARATION D’APPEL 
(Article 352 C.p.c.) 

Partie appelante 
Datée du 3 septembre 2020 

__________________________________ 
Me Jean-Daniel Quessy 
Me Simon St-Gelais 
1415, rue Frank-Carrel, bureau 201 
Québec (Québec) G1N 4N7 
418-682-8924 #224 
418-682-8940 
jd@quessyavocats.ca 
 

 
 
 
 
 

Les parties notifient leurs actes de 
procédure (incluant mémoire ou 
exposé) à l’appelant et aux seules 
parties qui ont produit un acte de 
représentation (ou de non-
représentation). (Article 25 al. 1 du 
Règlement de procédure civile) 
 
Si une partie est en défaut de produire 
un acte de représentation (ou de non-
représentation), elle ne peut déposer 
aucun autre acte de procédure au 
dossier. L’appel procède en son 
absence. Le greffier n’est tenu de lui 
notifier aucun avis. Si l’acte est produit 
en retard, le greffier l’accepte aux 
conditions qu’il détermine. (article 30 
du Règlement de procédure civile) 
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